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Fonctionnement du Bassin sud 79

Le bassin fonctionne avec :

Un groupe de pilotage composé de :

 Animateurs du bassin et des commissions 
 D’un représentant de chaque type d’établissement et d’emploi de direction 
 Du directeur du CIO, 
 De l’IA adjoint 
 Des membres des corps d’inspection référents

Sont prévues :

 3 assemblées générales dans l’année 
 Des commissions de travail, en nombre restreint, déterminées en début d’année. Un animateur se organise le
travail de la commission dont il est responsable et établit un compte rendu qu’il met en ligne sur le site web du
bassin.
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